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De bons résultats aux examens de l’enseignement technique agricole

_

Lors  de  la  session de  juin  2017,  80 957 candidats  de  l’enseignement  agricole  se  sont  présentés  à  un

examen. Cette session comptabilise 546 candidats de plus comparée à celle de juin 2016. Cette tendance

est  notamment  le  résultat  des  hausses  du  nombre  de  candidats  au  brevet  d’études  professionnelles

agricoles (BEPA, +617) et au brevet de technicien supérieur agricole (BTSA, +338) malgré la diminution du

nombre de candidats au baccalauréat professionnel agricole (-446).

Une augmentation notable de 6,2 points par rapport à l’an dernier du taux de réussite au CAP agricole est

à remarquer ainsi  qu’une stabilité des  taux de réussite au BEPA et aux baccalauréats technologique et

scientifique. Les taux de réussite au bac professionnel agricole et au BTSA marquent une légère inflexion par

rapport à la session de juin 2016, respectivement -1 et -1,3 point.

8 286  candidats étaient présents aux épreuves du  CAP agricole.  7 915 l’ont obtenu, soit 95,5 % d’admis

(+6,2% par rapport à l'an dernier).

25 070 candidats se sont présentés pour l’obtention BEPA*. 22 555 l’ont obtenu, soit 90,0% d’admis.

33 239 candidats étaient présents à la session de juin du baccalauréat : 79 % en voie professionnelle, 16 %

en  série  technologique  et  5 %  en  série  générale  (baccalauréat  scientifique  Ecologie,  Agronomie  et

Territoires).

Les  taux  de réussite  se  portent  à  83,2 % pour le  baccalauréat  professionnel  agricole,  à  88,2 % pour le

baccalauréat  technologique  et  à  93,2 %  au  baccalauréat  scientifique.  Au  total,  28 114  candidats  de

l’enseignement agricole ont été admis au baccalauréat. Ils représentent  4,5 % du total des bacheliers à

cette session.

La filière BTSA comptait quant à elle 14 362 candidats. 10 730 d’entre eux ont obtenu leur diplôme, soit un

taux de réussite de 74,7 %.

Le  ministre  de  l’Agriculture  et  de  l’Alimentation,  Stéphane  TRAVERT, félicite  l’ensemble  des  69 314

diplômés et leur présente tous ses vœux de succès pour une insertion réussie dans la vie professionnelle
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ou pour la poursuite de leurs études. Il adresse également ses remerciements à tous les personnels de

l’enseignement agricole et aux professionnels qui ont participé à l’organisation des épreuves.
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Inscrits Présents Admis
Taux de réus-

site Juin 2017

Rappel du

taux de

réussite 

Juin 2016

Evolution

Juin 2017 / 

Juin 2016

CAP agricole 8 824 8 286 7 915 95,50% 89,30% +6,2 points

BEPA 25 632 25 070 22 555 90,00% 89,90% +0,1 point

Bac professionnel 27 078 26 103 21 726 83,20% 84,20% -1,0 point

Bac technologique 5 309 5 240 4 620 88,20% 88,10% +0,1 point

BTSA 15 002 14 362 10 730 74,70% 76,00% -1,3 point

Sous-total 81 845 79 061 67 546 85,40% 85,30% +0,1point

Bac S      1 906           1 896        1 768               93,20% 93,20% stabilité

Total 83 751 80 957 69 314 85,60%        85,50% +0,1 point

*Le BEPA est un diplôme intermédiaire qu'il est possible d'obtenir au cours du cursus de trois années qui conduit au baccalauréat 
professionnel.


